
 

CAGNOTTE

Denis et tous ses
amis

Date limite :

Vendredi   15

Mars

2024 

Bonjour à toutes et tous, Voici une cagnotte créé pour que chacune et chacun puisse participer si elle ou il le désir au frais liés
au rapatriement, à l'incinération et au retour en Guyane de notre Denis. Ainsi que au frais liés au billet d'avion pour la
famille. La cagnotte sera encaissé sur le compte de Eric Armagnac le papa de Denis. Rien que les frais liés au rapatriement
et l'incinération s'élèvent à 6000€. Et nous avons 4 billets d'avion aller-retour pour Éric, Jocelyne, Théo et Louise . La date
limite des dépôts est le 15 mars, cela correspond au retour en Guyane de Denis et toutes sa famille. J'espère que nous
arriverons a collecté un maximum. Un grand merci pour votre soutien et participation.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/denisetousesamis

Cette cagnotte vous est proposée par :

Armagnac Eric

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 
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